
 

 

 

 

 

 

 

Communiqué 
 

 

Pour publication immédiate 

 

 

Macamic, le 23 janvier 2017 - Monsieur Denis Bédard, directeur général de 

la Ville de Macamic est heureux de vous annoncer que la Ville de Macamic 

a conclu une entente contractuelle de trois ans (2017 à 2019) avec l’Agence 

régionale de mise en valeur des forêts privées de l’Abitibi et qui prévoit, 

entre autres, la venue dans nos locaux de monsieur Benoit Mandeville, 

ingénieur forestier et secrétaire général de l’Agence.  Monsieur Mandeville 

est d’ailleurs un résident de notre municipalité. 

 

Son  bureau sera  situé au  Centre Joachim-Tremblay  de Macamic  au 34, 

6
e
 Avenue Ouest Macamic et il pourra être rejoint au 819 782-4604, poste 

233. 

La mission de l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de 

l’Abitibi est de supporter les propriétaires privés dans la réalisation de 

travaux sylvicoles sur leur terrain forestier dans le but de maximiser les 

retombées environnementales, sociales et économiques liées à 

l’aménagement de la forêt privée en Abitibi. 

Pour en savoir plus au sujet de l’Agence, veuillez vous rendre à l’adresse 

courriel suivante : www.arfpa.ca 

Macamic est une ville dynamique de 2 817 habitants et la deuxième en 

importance en Abitibi-Ouest.  Elle est reconnue pour sa joie de vivre et la 

qualité des services offerts à la population; nous désirons par cette entente 

concrétiser davantage notre slogan « Macamic, une ville de choix ». 
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Source :  M. Denis Bédard, directeur général 

Ville de Macamic 

http://www.arfpa.ca/

